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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Institut suédois pour la protection contre les radiations 

0. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres; 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Détecteurs de fumée 

5. Intitulé: Projet de révision de la réglementation relative à la protection contre 
les radiations pour ce qui concerne les détecteurs de fumée à chambre d'ionisation 
contenant une source radioactive, à usage domestique. 

6. Teneur: Le projet contient des prescriptions applicables aux détecteurs de fumée 
et concernant la conception de la source radioactive, l'étiquetage, l'entreposage, 
l'entretien, la mise au rebut; les essais de modèles; les autorisations d'importer 
et de vendre en gros. 

,0 Objectif et justification: Sécurité 

8. Documents pertinents: ISO 1677; Loi sur la protection contre les radiations 
(SFS 1988:220), Ordonnance sur la protection contre les radiations (SFS 1988:293) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
18 août 1992 (adoption) 
18 septembre 1992 (entrée en vigueur) 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 juillet 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0661 


